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Avocat de formation, Franck LEROY est Maire d'Epernay depuis 2000, Président d'Epernay 

Agglo Champagne depuis 2014 et Vice-président du Conseil régional de la Région Grand Est, 

chargé de la Cohésion territoriale, de la Contractualisation et de l'Equilibre des territoires. Il 

a débuté en tant qu'assistant parlementaire, puis Directeur de cabinet. Convaincu par la 

démarche Pays, il a également été Président du Pays d'Epernay – Terres de Champagne. 

Parmi ses contributions, il a participé à la rédaction d'un rapport "Pour une valorisation du 
tourisme français en Europe".  

Pourquoi avoir accepté de participer aux EGPP 2018 ? 

 

Parce que c’est le grand rendez-vous des territoires et parce que ces Etats Généraux se 

déroulent à Nancy, au cœur de la Région Grand Est. S’ajoute à cela le fait que je suis 

intimement convaincu de la nécessaire alliance de nos collectivités au sein de bassins de vie.  

Le temps où chacun travaillait dans son coin est révolu. Nous vivons désormais dans un monde 

où la mobilité est la règle, où tous les jours, nous passons d’une commune à l’autre pour 

étudier, pour travailler, ou dans notre temps de loisirs. De plus, avec le numérique, l’accès au 

monde est facilité. Plus que jamais, il faut travailler ensemble et travailler à développer des 

complémentarités à l’échelle d’un bassin de vie. 

 

C’est une incroyable opportunité pour les territoires qui savent dépasser les querelles de 

clochers, qui savent construire des alliances au service de leurs habitants. 

 

 

Quelle plus-value des Territoires de projets dans l’Alliance des territoires ? 

 

Les territoires de projets permettent de travailler à la bonne échelle. Le développement 

économique se conçoit à l’échelle d’un bassin d’emploi. Il en va de même pour le tourisme, 

les mobilités ou bien encore la transition énergétique. 

 

Je reste personnellement attaché à l’échelon communal autour duquel notre pays s’est 

construit. Mais nos stratégies, c’est à l’échelle des territoires de projets qu’elles doivent 

s’élaborer. C’est à ce niveau-là qu’il est possible de fédérer les acteurs, de rechercher des 

synergies entre les initiatives publiques et privées pour saisir les opportunités de 

développement. 
 


